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Civ. 1e, 6 juil. 2016, n° 15-14664

Pourvoi n° 15-14664

Motifs : "(…) le Règlement CE n° 1346/2000 du 29 mai 2000 exclut les motifs de refus de
reconnaissance des décisions prises par le tribunal d'ouverture de la faillite [en l'occurrence,
un tribunal madrilène] du Règlement CE n° 44/2001 pour substituer ses propres motifs de
refus [de sorte que la Cour d'appel de Paris ne peut révoquer la déclaration constatant la force
exécutoire du jugement étranger au motif qu'il adresserait une injonction au tribunal de
commerce de Paris en méconnaissance des principes du règlement Bruxelles I]".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Reconnaissance
Jugement d’ouverture (effet)
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